
   

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue le mardi 
13 septembre 2022, à 20 h, à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, Municipalité 
de Wickham. 
 
Sont présents : Guy Leroux, conseiller; Chantal Giroux, conseillère, Michael Côté, 
conseiller; Charles-Antoine Fauteux, conseiller; Raymonde Côté, conseillère; Pierre Côté, 
conseiller, formant quorum sous la présidence du maire Ian Lacharité. 
 
Est également présente Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Le maire constate le quorum à 20 h et déclare la séance ouverte. 

  
2022-09-321 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le projet d’ordre du jour a été remis à chaque membre du conseil. Il est proposé par la 
conseillère Chantal Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde Côté : 
. de radier l’item 19 « formation opérateur d’autopompe »; 

 . de radier l’item 21 « fauchage des levées de fossés des chemins – adjudication du 
contrat »; 

 de modifier l’item numéro 16 comme suit « agent de bureau (commis comptable) – 
engagement de Vicky Marc-Aurèle »; 

 d’ajouter les sujets suivants à l’item 30 « varia » et de consentir à la prise de décision 
malgré l’absence de remise de la documentation 72 heures à l’avance :  
1. solde disponible du Règlement numéro 2019-10-915 – affectation pour 

remboursement du capital et intérêt 
2. aménagement d’une aire de repos au Parc des Générations; 

. que l’ordre du jour de la présente séance soit le suivant : 
 

Ordre du jour 
1. ouverture de la séance 
2. adoption de l’ordre du jour 
 
Administration 
3. adoption du procès-verbal 
4. suivi des dernières séances  
5. dépenses autorisées 
6. sommaire des comptes bancaires, relevé des opérations, revenus, comptes à 

recevoir, dépenses incompressibles et/ou préalablement autorisées par le conseil, 
rémunération et frais de déplacement versés, repas remboursés, factures à payer   

7. rapports des différents comités 
8. amendements et rapport budgétaires 
9. dépôt du rapport financier de l’année 2021 
10. rapport du maire aux citoyens sur les faits saillants du rapport financier 2021 
11. avis de motion – règlement modifiant le Code d’éthique et de déontologie des 

employés municipaux 
12. dépôt du projet de règlement numéro 2022-10-965 intitulé « Règlement modifiant le 

Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux » 
13. avis de motion - Règlement établissant un tarif applicable aux cas où des dépenses 

sont occasionnées pour le compte de la municipalité par les élus et les employés 
municipaux dans le cadre de leur fonction 

14. dépôt du projet de règlement numéro 2022-10-966 intitulé « Règlement établissant un 
tarif applicable aux cas où des dépenses sont occasionnées pour le compte de la 
municipalité par les élus et les employés municipaux dans le cadre de leur fonction » 

15. réceptionniste – engagement de Véronique Lussier 
16. agent de bureau (commis comptable) – engagement 
 
Sécurité publique 
17. service des incendies – nombre d’interventions 
18. Semaine de la prévention des incendies 2022 
19. Item radié 

 
Transport 
20. Programme d’aide à la voirie locale – volet entretien du réseau local – utilisation de 

l’aide financière pour l’année 2021 
21. Item radié 
22. fourniture de sel à déglaçage hiver 2022-2023 – adjudication du contrat 
23. fourniture de sable pour abrasifs hiver 2022-2023 – adjudication du contrat 



   

 
Hygiène du milieu 
24. adoption du Règlement numéro 2022-09-964 intitulé « Règlement modifiant le 

Règlement numéro 461 concernant les branchements à l’aqueduc, la fourniture de 
l’eau au compteur et l’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc public » 
 

Santé et bien-être 
25. appui à la municipalité de Saint-Pie-de-Guire : engagement pour contrer la violence 

conjugale, attribution du statut d’endroit sécuritaire au bureau municipal 
 
Aménagement, urbanisme et développement 
26. adoption du Règlement numéro 2022-08-960 intitulé « Règlement modifiant le 

Règlement de zonage numéro 2006-09-621 » 
27. adoption du second projet de résolution « demande numéro 2022-05-0001 

concernant le Règlement numéro 2019-10-916 sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) – immeuble 
situé sur le lot 5 772 711 sur la rue Principale » 

28. zonage agricole – dossier compagnie 2643-8515 Québec Inc.  
29. demande de dérogation mineure numéro 2022-09-0003 au Règlement de 

lotissement 2006-09-622 concernant le lot 5 772 709 soit au 645, rue Caron 
 

Loisirs et culture 
 

Autres 
30. varia 

1. Solde disponible du règlement numéro 2019-10-915 – affectation pour 
remboursement du capital et intérêt 

2. Aménagement d’une aire de repos au parc des générations 
31. correspondances 
32. période de questions 
33. levée de l’assemblée 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
ADMINISTRATION 
 

2022-09-322 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
Les élus ayant pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 août 
2022, il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Pierre Côté 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 août 2022. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents.  
 
4. SUIVI DES DERNIÈRES SÉANCES 
Aucun suivi à faire. 
 

2022-09-323 5. DÉPENSES AUTORISÉES 
Conformément à la Loi, la directrice générale et greffière-trésorière fait rapport des 
dépenses autorisées totalisant la somme de 109 113.18 $ en vertu du Règlement numéro 
2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaire ainsi que celles 
autorisées par résolution du conseil. Une copie de la liste a été remise à chaque membre 
du conseil et aux gens présents.  
 

2022-09-324 6. SOMMAIRE DES COMPTES BANCAIRES, RELEVÉ DES OPÉRATIONS, 
REVENUS, COMPTES À RECEVOIR, DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET/OU 
PRÉALABLEMENT AUTORISÉES PAR LE CONSEIL, RÉMUNÉRATION ET 
FRAIS DE DÉPLACEMENT VERSÉS, REPAS REMBOURSÉS, FACTURES À 
PAYER 

a) Sommaire des comptes bancaires et relevés des opérations bancaires  
Le sommaire des comptes bancaires au 6 septembre 2022 ainsi que le relevé des 
opérations des comptes bancaires pour la période du 1er au 31 août 2022 ont été remis à 
chaque membre du conseil. 
 
b) Revenus 
Revenus perçus du 6 août au 2 septembre 2022 319 802.48 $ 
 
c) Comptes à recevoir   
Taxes et autres comptes à recevoir au 7 septembre 2022 788 906.31 $ 
 
d) Paiements autorisés 
Le conseil prend connaissance des paiements autorisés en vertu du Règlement 
numéro 2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaires ainsi 
que ceux autorisés par résolution du conseil totalisant la somme de 60 641.66 $. Une 



   

copie de la liste a été remise à chaque membre du conseil et aux gens présents. 
 
e) Rémunération et frais de déplacement versés, repas remboursés 
Rémunération versée du 1er au 31 août 2022 103 917.63 $ 
Frais de déplacement versés et de repas remboursés  
du 1er au 31 août 2022 208.74 $ 
 
f) Factures à payer 
La liste des factures à payer totalisant la somme de 152 621.14 $ a été remise à chaque 
membre du conseil et aux gens présents. 
 
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux d’approuver la liste des factures à payer et d'en autoriser le paiement. Adoptée 
à l'unanimité des conseillers présents.  
 
7. RAPPORTS DES DIFFÉRENTS COMITÉS 
a) par le maire Ian Lacharité :  
17 août 2022 : une rencontre du conseil du maire a eu lieu. 
18 août 2022 : une rencontre du comité incendie a eu lieu. 
28 août 2022 : la fête familiale et du CLSC a eu lieu. Plus de 300 personnes y ont assisté 
et de nombreuses félicitations ont été faites. 
2 septembre 2022 : une rencontre avec le Premier ministre François Legault a eu lieu. 
10 septembre 2022 : participation au Carrefour art et délice de Saint-Edmond-de-
Grantham. 
12 septembre 2022 : une rencontre du Comité consultatif d’urbanisme a eu lieu. 

 
2022-09-325 8. AMENDEMENTS ET RAPPORT BUDGÉTAIRES 

Année 2021 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde Côté 
d'adopter la liste de contrôle des amendements budgétaires de l'année 2021 portant les 
numéros d'écriture 202100237 et 202100238 ainsi que le rapport intitulé « État des 
activités financières » montrant les revenus et les dépenses au 31 décembre ainsi que les 
prévisions révisées de l’année 2021 montrant un surplus de 456 410.63 $ après la 
vérification comptable. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
Année 2022 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde Côté 
d'adopter la liste de contrôle des amendements budgétaires de l'année 2022 portant les 
numéros d'écriture 202200077, 202200083 à 202200087 ainsi que le rapport intitulé 
« État des activités financières » montrant les revenus et les dépenses au 31 décembre 
ainsi que les prévisions révisées de l’année 2022 montrant un surplus de 72 058.38 $. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-09-326 9. DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER DE L’ANNÉE 2021 
Conformément à la Loi, un avis public a été publié le 6 septembre 2022 à l’effet qu’il sera 
procédé au dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur pour l’année terminée 
le 31 décembre 2021 lors de la séance ordinaire du 13 septembre 2022 à 20 h. 
La directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport financier de l'année 2021. 
Lecture est faite du rapport du vérificateur externe sur les états financiers consolidés. 
Le rapport montre : 
 

un excédent en 2021 456 412 $ 

un surplus accumulé non affecté incluant l’excédent de 2021 545 885 $ 

un surplus accumulé affecté pour l’équilibre budgétaire 2022 217 533 $ 

un surplus accumulé affecté pour divers engagements 17 723 $ 

un surplus accumulé affecté pour le remplacement ou l’achat de 
nouveaux équipements 

15 384 $ 

un surplus accumulé affecté pour l’entretien, la réparation, le 
remplacement ou la construction de nouveaux bâtiments 

51 937 $ 

un surplus accumulé affecté pour les travaux de rénovation 
cadastrale 

3 626 $ 

un surplus accumulé affecté pour l’achat ou le remplacement 
d’équipements informatiques et pour la création ou la mise à jour 
du site Internet 

15 279 $ 

un surplus accumulé affecté pour l’achat ou le remplacement 
d’équipements incendie  

25 758 $ 

un surplus accumulé affecté pour l’amélioration du réseau 
routier 

28 926 $ 

un surplus accumulé affecté pour la sécurité civile 5 000 $ 

un fonds de roulement non engagé 90 937 $ 



   

un fonds réservé pour la vidange des étangs d’épuration 
municipaux et le remplacement de certains équipements reliés 
au système d’assainissement des eaux  

37 933 $ 

des revenus reportés réservés à la réfection et à l’entretien de 
certaines voies publiques 

272 520 $ 

un investissement net dans les éléments d'actif à long terme 10 699 458 $ 

un endettement total net à long terme  3 215 977 $ 

 
 2022-09-327 10. RAPPORT DU MAIRE AUX CITOYENS SUR LES FAITS SAILLANTS DU 

RAPPORT FINANCIER 2021 
Le maire, Ian Lacharité, dépose son rapport du maire aux citoyens sur les faits saillants 
du rapport financier et du rapport de vérification externe de la Municipalité pour l'exercice 
financier 2021. 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux de 
publier le rapport du maire aux citoyens sur les faits saillants du rapport financier 2021 
dans les différents outils de communication de la Municipalité. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents.  
 

2022-09-328 11. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT MODIFIANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

Le conseiller Charles-Antoine Fauteux donne avis de motion de la présentation, lors d’une 
séance du conseil, d’un règlement modifiant le Code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux.  
 

2022-09-329 12. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-10-965 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT MODIFIANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 
EMPLOYÉS MUNICIPAUX » 

Le conseiller Charles-Antoine Fauteux dépose le projet de règlement numéro 2022-10-965 
intitulé « Règlement modifiant le Code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux ». 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-10-965 

 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE CODE D’ÉTHIQUE  

ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
 
Attendu que la Municipalité a adopté un Code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux conformément à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 
(RLRQ, c. E-15.1.0.1); 
Attendu que quelques règles obligatoires doivent figurer dans le Code d’éthique et de 
déontologie des employés municipaux pour donner suite à des recommandations de la 
Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la 
construction; 
Attendu qu’il y a lieu de modifier le Code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 
de ce conseil du 13 septembre 2022; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 9 
septembre 2022; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1  
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il était ici au long 
reproduit. 
 
 
Article 2 
 
Le présent règlement a pour objet de modifier le Code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux pour donner suite à des recommandations de la Commission 
d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la construction. 
 



   

 
Article 3  
 
La règle 2 de l’annexe A du règlement 2012-11-729 intitulée « Les avantages » est 
modifiée et la nouvelle règle 2 de l’annexe A se lit comme suit :  
 
« RÈGLE 2 – LES AVANTAGES  
 
Il est interdit à tout employé : 
 
 1° de solliciter, de susciter, d’accepter ou de recevoir, pour lui-même ou pour une 

autre personne, quelque avantage que ce soit en échange d’une décision, d’un acte, 
de l’omission de décider ou d’agir, ou de l’exercice d’une influence quelconque dans 
le cadre de ses fonctions;  

 
 2° d’accepter tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage, quelque 

que soit sa valeur, qui est offert par un fournisseur de biens ou de services ou qui 
peut influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions ou 
qui risque de compromettre son intégrité. »  

 
 
Article 4  
 
La règle 6 de l’annexe A du règlement 2012-11-729 intitulée « L’obligation de loyauté » 
est modifiée et la nouvelle règle 6 de l’annexe A se lit comme suit :  
 
« RÈGLE 6 – L’OBLIGATION DE LOYAUTÉ  
 
L’employé doit être loyal et fidèle à ses engagements envers l’employeur. Sans limiter la 
portée de ce qui précède, toute personne qui quitte son emploi au sein de la Municipalité 
ne doit pas tirer un avantage indu des fonctions qu’elle y a occupées.  
 
Dans les douze (12) mois qui suivent la fin du mandat de la directrice générale et greffière-
trésorière et de la directrice générale et greffière-trésorière adjointe, il leur est interdit 
d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une personne morale, un emploi ou 
tout autre fonction de telle sorte que l’employée ou toute autre personne tire un avantage 
indu de ses fonctions antérieures à titre de membre du personnel de la municipalité. » 
 
 
Article 5 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 

 2022-09-330 13. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UN TARIF APPLICABLE AUX 
CAS OÙ DES DÉPENSES SONT OCCASIONNÉES POUR LE COMPTE DE LA 
MUNICIPALITÉ PAR LES ÉLUS ET LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DANS LE 
CADRE DE LEUR FONCTION 

Le conseiller Michael Côté donne avis de motion de la présentation, lors d’une séance du 
conseil, d’un règlement établissant un tarif applicable aux cas où des dépenses sont 
occasionnées pour le compte de la municipalité par les élus et les employés municipaux 
dans le cadre de leur fonction.  
 

 2022-09-331 14. DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-10-966 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UN TARIF APPLICABLE AUX CAS OÙ DES 
DÉPENSES SONT OCCASIONNÉES POUR LE COMPTE DE LA MUNICIPALITÉ 
PAR LES ÉLUS ET LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DANS LE CADRE DE LEUR 
FONCTION » 

Le conseiller Michael Côté dépose le projet de règlement numéro 2022-10-965 intitulé 
« Règlement établissant un tarif applicable aux cas où des dépenses sont occasionnées 
pour le compte de la municipalité par les élus et les employés municipaux dans le cadre 
de leur fonction ». 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
MRC DE DRUMMOND 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-10-966  
 

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UN TARIF APPLICABLE AUX CAS OÙ DES 
DÉPENSES SONT OCCASIONNÉES POUR LE COMPTE DE LA MUNICIPALITÉ PAR 



   

LES ÉLUS ET LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DANS LE CADRE DE LEUR 
FONCTION 

 
Attendu que la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ c T-11.001) prévoit que 
le conseil de la municipalité peut, par règlement, établir un tarif applicable au cas où des 
dépenses sont occasionnées pour le compte de la Municipalité ; 
Attendu que les membres du conseil et les employés municipaux doivent se déplacer à 
l’occasion dans l’exercice de leurs fonctions et que des dépenses sont alors occasionnées 
pour le compte de la Municipalité; 
Attendu que le conseil considère qu’il est dans l’intérêt de l’efficacité administrative qu’un 
tel règlement soit adopté; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 
ordinaire conseil du 13 septembre 2022; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 9 
septembre 2022; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il était ici au long 
reproduit. 
 
 
Article 2 OBJET DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement a pour objet de fixer les tarifs applicables au cas où des dépenses 
sont occasionnées pour le compte de la Municipalité par les élus municipaux et les 
employés municipaux dans le cadre de leurs fonctions. 
 
 
Article 3 ÉTABLISSEMENT 
 
Le présent règlement établit les tarifs applicables aux cas où toutes dépenses prévues 
par ce règlement sont occasionnées pour le compte de la Municipalité pour toutes 
catégories d’actes posés au Québec et dont le but n’est pas un déplacement hors du 
Québec. 
 
 
Article 4  AUTORISATION PRÉALABLE - EXCEPTION POUR LE MAIRE  
 
Pour pouvoir poser, dans l’exercice de ses fonctions, un acte dont découle une dépense 
pour le compte de la Municipalité, tout membre doit recevoir du conseil une autorisation 
préalable à poser l’acte et à dépenser en conséquence un montant n’excédant pas celui 
que fixe le conseil. 
 
Toutefois, le maire n’est pas tenu d’obtenir cette autorisation préalable lorsqu’il agit dans 
l’exercice de ses fonctions. Il en est de même pour le membre du conseil que le maire 
désigne pour le remplacer lorsqu’il lui est impossible de représenter la municipalité. 
 
 
Article 5 CATÉGORIES D’ACTES 
 
L’élu a droit au remboursement des sommes établies au présent règlement à l’égard de 
tout acte accompli ou de dépenses engagées alors que le membre du conseil représente 
la Municipalité ou alors qu’il participe à tout congrès, colloque ou autre événement tenu 
aux fins de fournir l’information ou de la formation utile pour l’exercice de ses fonctions. 
 
Le droit au remboursement pour l’élu ne s’applique pas à l’égard des actes accomplis ou 
des dépenses engagées alors que le membre du conseil représente la Municipalité à 
l’occasion des travaux des organismes dont il est membre au sein de la Municipalité, d’un 
organisme mandataire de celle-ci ou d’un organisme supramunicipal et, notamment, à 
l’égard d’actes accomplis ou de dépenses engagées à l’occasion d’une séance du conseil 
ou d’un autre organisme de la Municipalité, d’un organisme mandataire de celle-ci ou d’un 
organisme supramunicipal ou à l’occasion de toute réunion tenue en vue de préparer une 
telle séance ou d’en tirer des conclusions. 
 



   

L’employé municipal a droit au remboursement des sommes établies en vertu du présent 
règlement à l’égard de tout acte accompli ou à des dépenses raisonnablement engagées 
dans le cadre de ses fonctions, et ce, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur des limites 
territoriales de la Municipalité. 
 
 
Article 6 TARIFS APPLICABLES 
 
Tout élu municipal et employé municipal dûment autorisé au préalable a droit au 
remboursement des dépenses selon le tarif établi comme suit : 
 
a) Frais de déplacement lors de l’utilisation de son véhicule moteur :  

 
Le tarif est de 0.54 $ par kilomètre parcouru. Pour l’employé municipal, ce tarif est 
rétroactif à la date de la signature de la convention collective 2021-2027 soit le 11 
juillet 2022.  
 
Le tarif est de 0.54 $ par kilomètre parcouru est haussé de dix cents (0,10$) le 
kilomètre lorsque le membre du conseil ou l’employé municipal transporte en plus, un 
ou plusieurs membres du conseil et/ou des employés municipaux. Cette disposition 
s’applique lorsqu’un élu ou un employé fait du covoiturage avec un élu municipal ou 
un employé municipal d’une autre municipalité et que les frais de déplacement sont 
partagés entre les deux municipalités. Lorsque plusieurs membres du conseil 
municipal ou employés municipaux voyagent à bord d’un même véhicule, l’allocation 
n’est remboursable qu’au propriétaire du véhicule utilisé.  Le nom des personnes doit 
figurer sur la réclamation de frais de déplacement.  
 
Pour les véhicules électriques (incluant les véhicules hybrides), le tarif pour les frais 
de déplacement par kilomètre est majoré de 10% comme incitatif à utiliser ce type de 
véhicule qui permet la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Les frais de péage et de stationnement doivent être réclamés séparément sur le 
formulaire de remboursement de dépenses en sus des frais de déplacement. Un reçu 
original est demandé, sauf pour l’utilisation de parcomètres.  
 
Tout employé municipal doit se déplacer à ses frais pour se rendre au travail. Le 
remboursement des dépenses de déplacement est calculé à partir du lieu de travail 
de l’employé municipal. Seule la distance entre le point de travail d’attache et le point 
d’arrivée est couverte.  
 
Pour les élus municipaux, le calcul du kilométrage parcouru se fait à partir du point 
de départ du déplacement et se termine au point d’arrivée, soit le déplacement réel. 

 
b) Frais de repas : 
 

i)  Frais pour petit déjeuner*: 25 $  
ii) Frais pour dîner* : 30 $  
iii) Frais pour souper* : 45 $  
 
*Pourboire et taxes incluses, excluant toutes boissons alcoolisées. Le total des frais 
de repas ne constitue pas une indemnité journalière et n'est pas cumulatif.  
 
Le paiement de repas à des tiers n’est pas autorisé. 
 
Les taux mentionnés ci-haut ne sont pas applicables lors de congrès ou de colloques 
puisque ceux-ci sont déterminés par les organisateurs de ces évènements. Le 
montant réel s’applique sur présentation de la facture si les frais de repas ne sont pas 
inclus dans le coût d’inscription. 
 
Lorsque des repas sont compris dans le coût d’inscription à un congrès, colloque ou 
tout autre évènement de même nature pour lequel la personne a droit au 
remboursement en vertu du présent règlement, ces repas ne sont pas remboursables 
s’ils sont consommés dans un autre lieu ou établissement.  
 

c) Frais d’hébergement : 
 
Selon les barèmes et coûts exigés par l’établissement d’hébergement et les frais de 
stationnement. Une nuitée additionnelle pourra être autorisée si la distance à 
parcourir pour se rendre au lieu de l’événement est supérieure à 450 kilomètres. 
 



   

Si la personne loge ailleurs que dans un établissement hôtelier, elle peut réclamer un 
remboursement de 15 $ par nuit autorisé sans pièces justificatives.  
 
Si un séjour est prolongé à des fins personnelles, la Municipalité n’assume aucun des 
frais additionnels encourus à ces fins. 

 
d) Allocation quotidienne : 

 
Une allocation quotidienne de 10 $ pour menues dépenses, et ce, sans pièces 
justificatives lors d’un déplacement qui inclut au minimum une nuitée. 

 
Tous les tarifs mentionnés ci-haut sauf ceux indiqués pour les « frais de déplacement lors 
de l’utilisation de son véhicule moteur » sont indexés au premier janvier de chaque année 
selon l’indice des prix à la consommation (IPC) établi par Statistiques Canada pour la 
province de Québec, couvrant la période de douze (12) mois consécutifs qui précèdent 
chacune des années, du 1er novembre au 31 octobre, bonifié d’un pour cent (1 %), pour 
un minimum de deux pour cent (2 %), mais un maximum de trois pour cent (3 %) pour 
chacune des années. 
 
 
Article 7 FORMULAIRE DE RÉCLAMATION 
 
Afin de soumettre une réclamation, l’élu municipal et l’employé municipal doivent remplir 
le formulaire prévu à cet effet et y joindre les pièces justificatives détaillées. Le formulaire 
doit être rempli par l’élu municipal et l’employé municipal et soumis à la direction générale 
dans un maximum de 30 jours suivants la date de l’événement. Pour être admissible à un 
remboursement, chaque dépense doit être soumise avec une pièce justificative détaillée. 
Seule la version originale du reçu officiel ou de la facture émise par le fournisseur sera 
acceptée et doit contenir les détails suivants :  

➢ Le nom du fournisseur; 
➢ La description du bien ou service, incluant le prix unitaire; 
➢ La date de la transaction;  
➢ Les montants de TPS et de TVQ;  
➢ Le montant total déboursé, incluant les frais de pourboire, le cas échéant.  

 
Les pièces justificatives suivantes devront être jointes à cette formule: 

➢ Pour les frais de déplacement :  
o Par l’utilisation d’un véhicule automobile : aucune pièce justificative; 
o De toute autre façon (taxi, autobus, train, etc.) : la facture attestant la 

dépense ou le reçu qui atteste son paiement.  
➢ Pour les frais de repas : la facture attestant la dépense;  
➢ Pour les frais d’hébergement : la facture attestant la dépense;  
➢ Pour toute autre dépense autorisée : la facture attestant la dépense ou le reçu 

attestant son paiement. 
 

Aucun remboursement ne sera effectué si le formulaire n’est pas adéquatement rempli ou 
si les pièces justificatives sont insuffisantes ou manquantes. Le formulaire doit être signé 
par l’élu municipal et l’employé municipal avant d’être acheminé à la directrice générale 
et greffière-trésorière. 
 
 
Article 8 DÉPENSES CONJOINTS (ES) PROHIBÉES  
 
Les dépenses des conjoints (es) ne sont pas remboursées par la Municipalité en aucune 
circonstance.  
 
 
Article 9  DISPOSITIONS ABROGATIVES 
 
Le présent règlement abroge les règlements numéro 2008-04-650 et 2011-09-715 et 
remplace toute disposition antérieure ayant le même objet et édictée par un règlement ou 
une résolution de la Municipalité.  
 
 
Article 10 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
2022-09-332 15. RÉCEPTIONNISTE – ENGAGEMENT DE VÉRONIQUE LUSSIER 

Attendu l’offre d’emploi publiée; 
Attendu la convention collective en vigueur; 



   

Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux de ratifier l’engagement de Véronique Lussier au poste de réceptionniste en date 
du 12 septembre 2022 et de la rémunérer selon l’échelon 1 de la convention collective. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-09-333 16. AGENT DE BUREAU (COMMIS COMPTABLE) – ENGAGEMENT DE VICKY 
MARC-AURÈLE 
Attendu l’offre d’emploi publiée; 
Attendu que Vicky Marc-Aurèle a manifesté son intérêt pour le poste d’agent de bureau 
(commis comptable); 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux de nominer Vicky Marc-Aurèle au poste d’agent de bureau (commis comptable) 
en date du 13 septembre 2022 aux conditions prévues à la convention collective en 
vigueur. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
17. SERVICE DES INCENDIES – NOMBRE D’INTERVENTIONS 
Le conseil est informé que le service des incendies a répondu à 4 appels sur notre 
territoire et 1 en entraide pour la période du 4 au 31 août 2022. 
 

2022-09-334 18. SEMAINE DE LA PRÉVENTION DES INCENDIES 2022 
Attendu que la Semaine de la prévention des incendies se déroulera du 9 au 15 octobre 
2022 sur le thème « Le premier responsable, c’est toi! »; 
Attendu les activités préparées par le directeur; 
Attendu que l’achat de casse-têtes a déjà été autorisé; 
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux 
d’accorder un budget maximum de 600 $ pour la rémunération de l’ensemble des activités 
prévues. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

 19. FORMATION OPÉRATEUR D’AUTOPOMPE 
Cet item a été radié lors de l’adoption de l’ordre du jour. 
 
TRANSPORT 
 

2022-09-335 20.  PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET ENTRETIEN DU 
RÉSEAU LOCAL – UTILISATION DE L’AIDE FINANCIÈRE POUR L’ANNÉE 2021 

 Attendu que le ministère des Transports a versé à la Municipalité une aide financière de 
120 504 $ dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale – volet entretien du réseau 
local pour l’année 2021; 
Attendu que l’aide financière versée à la Municipalité vise l’entretien courant et préventif 
des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts situés sur ces routes dont les 
municipalités sont responsables; 
En conséquence, il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la 
conseillère Raymonde Côté que la Municipalité de Wickham informe le ministère des 
Transports de l’utilisation de l’aide financière pour l’année 2021 conformément aux 
objectifs du Programme d’aide à la voirie locale - volet entretien du réseau local. Adoptée 
à l'unanimité des conseillers présents.  

 
 21. FAUCHAGE DES LEVÉES DE FOSSÉS DES CHEMINS – ADJUDICATION DU 

CONTRAT 
Cet item a été radié lors de l’adoption de l’ordre du jour. 
 

2022-09-336 22. FOURNITURE DE SEL À DÉGLAÇAGE HIVER 2022-2023 – ADJUDICATION DU 
CONTRAT 

Chaque membre du conseil a reçu une copie du rapport concernant les soumissions 
reçues pour la fourniture de sel à déglaçage hiver 2022-2023; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantal Giroux : 
. d’adjuger le contrat pour la fourniture de sel à déglaçage hiver 2022-2023 au plus bas 

soumissionnaire conforme soit à Compass Minerals Canada Corp. pour le prix de 
42 498.77 $ taxes incluses; 

. que le devis d’appel d’offres, la soumission de Compass Minerals Canada Corp. et la 
présente résolution soient le contrat liant la Municipalité et Compass Minerals Canada Corp. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-09-337 23. FOURNITURE DE SABLE POUR ABRASIFS HIVER 2022-2023 – 
ADJUDICATION DU CONTRAT 

Chaque membre du conseil a reçu une copie du rapport concernant les prix reçus pour la 
fourniture de sable pour abrasifs hiver 2022-2023; 
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par le conseiller Pierre Côté : 
. d’adjuger le contrat pour la fourniture de sable pour abrasifs hiver 2022-2023 à 



   

Transport Fréchette Inc. pour le prix de 39 643.38 $ taxes incluses; 
. que la demande de prix, la formule de prix de Transport Fréchette et la présente résolution 
soient le contrat liant la Municipalité et Transport Fréchette Inc. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents.  

 
HYGIÈNE DU MILIEU 
 

2022-09-338 24. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-09-964 INTITULÉ « RÈGLEMENT 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 461 CONCERNANT LES 
BRANCHEMENTS À L’AQUEDUC, LA FOURNITURE DE L’EAU AU COMPTEUR 
ET L’UTILISATION DE L’EAU PROVENANT DE L’AQUEDUC PUBLIC » 

Attendu que la Municipalité de Wickham a adopté le Règlement numéro 461 concernant 
les branchements à l’aqueduc, la fourniture de l’eau au compteur et l’utilisation de l’eau 
provenant de l’aqueduc public; 
Attendu que la Municipalité de Wickham pourvoit à l’établissement, la protection et à 
l’administration d’un aqueduc public; 
Attendu qu’il y a lieu de modifier ce règlement; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 
ordinaire conseil du 15 août 2022; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 11 août 
2022; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 9 septembre 
2022; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent Règlement 
et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la conseillère 
Raymonde Côté que le règlement numéro 2022-09-964 intitulé « Règlement modifiant le 
règlement numéro 461 concernant les branchements à l’aqueduc, la fourniture de l’eau au 
compteur et l’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc public », Règlement dont le texte est 
annexé à la présente résolution, soit et est adopté. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents.  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-09-964 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 461 CONCERNANT LES 
BRANCHEMENTS À L’AQUEDUC,  

LA FOURNITURE DE L’EAU AU COMPTEUR ET L’UTILISATION DE L’EAU 
PROVENANT DE L’AQUEDUC PUBLIC 

 
Attendu que la Municipalité de Wickham a adopté le Règlement numéro 461 concernant 
les branchements à l’aqueduc, la fourniture de l’eau au compteur et l’utilisation de l’eau 
provenant de l’aqueduc public; 
Attendu que la Municipalité de Wickham pourvoit à l’établissement, la protection et à 
l’administration d’un aqueduc public; 
Attendu qu’il y a lieu de modifier ce règlement; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 
ordinaire conseil du 15 août 2022; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 11 août 
2022; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 9 septembre 
2022; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent Règlement 
et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1  
 



   

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2  
 
L’article 26 du Règlement numéro 461 est modifié et le nouvel article 26 se lit comme 
suit : 
 

Article 26 Défectuosité d’un tuyau d’approvisionnement 
 
Tout occupant d’un bâtiment doit aviser la Municipalité aussitôt qu’il entend un bruit 
anormal ou constate une irrégularité quelconque sur le branchement de service. Les 
employés de la Municipalité pourront alors localiser la défectuosité et la réparer. Si la 
défectuosité se situe sur la tuyauterie privée entre le robinet d’arrêt et le compteur, la 
Municipalité avise alors le propriétaire de faire la réparation dans un délai de 15 jours. 

 
 
Article 3 
 
Le Règlement numéro 461 est modifié par l'ajout de l’article 36.1 qui se lit comme suit : 
 

Article 36.1  
 

Il est interdit d’installer tout urinoir à chasse automatique muni d’un réservoir de purge 
utilisant l’eau potable. Tout urinoir de ce type installé avant l’entrée en vigueur de ce 
règlement doit être remplacé avant le 30 septembre 2025 par un urinoir à chasse 
manuelle ou à détection de présence. 
 
 

Article 4  
 
L’article 39 du Règlement numéro 461 est modifié et le nouvel article 39 se lit comme 
suit : 
 

Article 39 
 
Le remplissage des piscines est permis tous les jours entre 20 h et 6 h. Toutefois, il 
est permis d’utiliser l’eau du réseau de distribution à l’occasion du montage d’une 
nouvelle piscine pour maintenir la forme de la structure. 

 
 
Article 5  
 
Le Règlement numéro 461 est modifié par l'ajout des articles 39.1 à 39.5 qui se lisent 
comme suit : 
 

Article 39.1  
 
Selon les jours suivants, l’arrosage des pelouses, des haies, arbres, arbustes ou autres 
végétaux par des systèmes d’arrosage automatique ou mécanique est permis 
uniquement de 20 h à 22 h :  
- Le mardi de chaque semaine pour les numéros civiques pairs 
- Le jeudi de chaque semaine pour les numéros civiques impairs 
 
Il est possible d’obtenir un permis d’arrosage pour une nouvelle pelouse auprès de la 
Municipalité. 
 
Article 39.2  
 
L’arrosage manuel d’un jardin, d’un potager, d’une boîte à fleurs, d’une jardinière, d’une 
plate-bande, d’un arbre et d’un arbuste est permis en tout temps. 

 
Article 39.3  
 
Un système d’arrosage automatique doit être équipé des dispositifs suivants : 
a) un détecteur d’humidité automatique ou d’un interrupteur automatique en cas de 

pluie, empêchant les cycles d’arrosage lorsque les précipitations atmosphériques 
suffisent ou lorsque le taux d’humidité du sol est suffisant; 

b) un dispositif antirefoulement conforme à la norme CSA B64.10 pour empêcher 
toute contamination du réseau de distribution d’eau potable; 



   

c) une vanne électrique destinée à être mise en œuvre par un dispositif de pilotage 
électrique et servant à la commande automatique de l’arrosage ou du cycle 
d’arrosage; 

d) une poignée ou un robinet-vanne à fermeture manuelle servant exclusivement en 
cas de bris, de mauvais fonctionnement ou pour tout autre cas jugé urgent. La 
poignée ou le robinet-vanne doit être accessible de l’extérieur. 

Toutefois, un système d’arrosage automatique, installé avant l’entrée en vigueur de ce 
règlement et incompatible avec les exigences de cet article, peut être utilisé, mais doit 
être mis à niveau, remplacé ou mis hors service d’ici septembre 2025. 
 
Article 39.4  
 
Malgré l’article 39.1, il est permis d’arroser tous les jours aux heures prévues à l’article 
39.1, lorsque cela est nécessaire pour les pépiniéristes et les terrains de golf. 
 
Article 39.5  
 
Il est interdit à toute personne d’utiliser de façon délibérée un équipement d’arrosage 
de façon telle que l’eau s’écoule dans la rue ou sur les propriétés voisines. Toutefois, 
une certaine tolérance sera accordée pour tenir compte des effets du vent. 

 
 
Article 6  
 
L’article 40 du Règlement numéro 461 est modifié et le nouvel article 40 se lit comme 
suit : 
 

Article 40 
 
Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition d’utiliser un seau de 
lavage ou un boyau, relié au réseau de distribution, équipé d’une fermeture à 
relâchement tenu à la main pendant la période d’utilisation. 
 
Le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios ou des murs extérieurs 
d’un bâtiment n’est permis que du 1er avril au 15 mai de chaque année ou lors de 
travaux de peinture, de construction, de rénovation ou d’aménagement paysager 
justifiant le nettoyage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios ou des murs 
extérieurs du bâtiment à la condition d’utiliser un boyau, relié au réseau de distribution, 
équipé d’une fermeture à relâchement tenu à la main pendant la période d’utilisation. 
 
Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour faire fondre la neige 
ou la glace des entrées d’automobiles, des terrains, des patios ou des trottoirs. 

 
 
Article 7 
 
Le Règlement numéro 461 est modifié par l'ajout des articles 40.1 à 40.5 qui se lisent 
comme suit : 
 

Article 40.1  
 
Tout lave-auto automatique qui utilise l’eau du réseau de distribution doit être muni 
d’un système fonctionnel de récupération, de recyclage et de recirculation de l’eau 
utilisée pour le lavage des véhicules.  
 
Le propriétaire ou l’exploitant d’un lave-auto automatique doit se conformer au premier 
alinéa avant le 30 septembre 2025. 
 
Article 40.2  
 
Tout ensemble de bassins paysagers, comprenant ou non des jets d’eau ou une 
cascade ainsi que des fontaines, dont le remplissage initial et la mise à niveau sont 
assurés par le réseau de distribution, doit être muni d’un système fonctionnel assurant 
la recirculation de l’eau. L’alimentation continue en eau potable est interdite. 
 
Article 40.3  
 
Tout jeu d’eau doit être muni d’un système de déclenchement sur appel. L’alimentation 
continue en eau potable est interdite. 
 
Article 40.4  



   

 
Il est interdit de laisser couler l’eau, sauf si la personne chargée de l’application du 
présent règlement l’autorise explicitement, et ce, dans certains cas particuliers 
uniquement. 
 
Article 40.5  
 
La personne chargée de l’application du règlement, sans limiter la généralité de ce qui 
suit, peut pour cause de sécheresse, de bris majeurs de conduites municipales du 
réseau de distribution et lorsqu’il est nécessaire de procéder au remplissage des 
réservoirs municipaux, par avis, interdire dans un secteur donné et pendant une 
période déterminée, à toute personne d’arroser des pelouses, des arbres et des 
arbustes, de procéder au remplissage des piscines ainsi que de laver les véhicules ou 
d’utiliser de l’eau à l’extérieur, peu importe la raison. Toutefois, cette interdiction ne 
touche pas l’arrosage manuel des potagers et des plantes comestibles, en terre ou en 
pot, des jardins, des fleurs et des autres végétaux. 

 
 
Article 8  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
Ian Lacharité Catherine Pepin 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière  
 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 

2022-09-339 25. APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIE-DE-GUIRE : ENGAGEMENT POUR 
CONTRER LA VIOLENCE CONJUGALE, ATTRIBUTION DU STATUT 
D’ENDROIT SÉCURITAIRE AU BUREAU MUNICIPAL 

Considérant l’initiative de la Municipalité de Saint-Barnabé-Sud d’initier le mouvement 
Municipalité engagée contre la violence conjugale; 
Considérant l’augmentation notable des cas de violence conjugale durant les dernières 
années;  
Considérant les efforts et les gestes concrets mis en place par les organismes impliqués 
dans la lutte contre la violence conjugale ainsi que par nos corps policiers;  
Considérant la volonté du conseil municipal d’appuyer ces organismes et de s’impliquer 
dans la sécurité de toute personne vivant de la violence conjugale ou toute autre forme 
de violence;  
Considérant que notre Municipalité a choisi de faire un pas de plus en offrant un soutien, 
mais aussi une sécurité à tous ceux et celles qui vivent de la violence conjugale ou toute 
autre forme de violence;   
Considérant la résolution numéro 22-08-178 de la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire 
d’inviter l’ensemble des municipalités de la MRC de Drummond à s’engager, selon leur 
volonté à faire un mouvement dans la lutte contre la violence conjugale ou toute autre 
forme de violence, et si elles le désirent, d’attribuer un statut d’endroit sécuritaire pour 
chacun des bâtiments municipaux, appropriés ; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Raymonde Côté :  
. d’appuyer la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire pour créer un mouvement dans la lutte 

contre la violence conjugale ou toute autre forme de violence et d’attribuer un statut 
d’endroit sécuritaire pour chacun des bâtiments municipaux, approprié à la situation ;  

. de nommer et d’attribuer au bureau municipal un statut d’endroit sécuritaire où toute 
personne victime de violence conjugale, ou toute autre forme de violence, peut se 
réfugier sur les heures d’ouverture ;  

. de permettre aux employés municipaux de suivre une courte formation avec un(e) 
intervenant(e) en sensibilisation d’un organisme de soutien pour les victimes de violence 
conjugale afin de savoir comment réagir si une personne demande de l’aide ; 

. que cette décision permettra à toute personne devant se protéger, et/ou devant protéger 
sa vie et/ou celle de ses enfants, de se rendre au bureau municipal durant ses heures 
d’ouverture, lieu où elle pourra recevoir un accueil favorable et où elle sera 
immédiatement dirigée vers un organisme d’aide et ainsi recevoir la protection des corps 
policiers ;  

. de transmettre une copie de cette résolution à l’ensemble des municipalités de la MRC 
de Drummond; 

. d’utiliser tous les moyens pour faire connaître le programme.  
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

2022-09-340 26. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-08-960 INTITULÉ « RÈGLEMENT 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2006-09-621 » 



   

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité peut modifier 
son règlement de zonage; 
Attendu que Gestion J. Bill (9122-2224 Québec Inc) a adressé une demande d’autorisation 
à la CPTAQ pour une fin autre qu’agricole sur une partie du lot 5 773 207; 
Attendu que le règlement de zonage doit être modifié pour permettre l’usage demandé dans 
la demande d’autorisation; 
Attendu que le conseil estime opportun de modifier ce règlement afin d’autoriser 
l’agrandissement de l’usage demandé par Gestion J. Bill (9122-2224 Québec Inc); 
Attendu que l’agrandissement de l’usage demandé par Gestion J. Bill (9122-2224 Québec 
Inc) nécessite une autorisation de la Commission de Protection du Territoire Agricole du 
Québec; 
Attendu que ce projet contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire; 
Attendu qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la séance 
ordinaire de ce conseil du 6 juin 2022; 
Attendu que le premier projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
4 juin 2022;  
Attendu que le second projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
11 août 2022; 
Attendu l’assemblée publique aux fins de consultation tenue le 15 août 2022; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 9 septembre 
2022; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent Règlement 
et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent Règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux que le règlement numéro 2022-08-960 intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement de zonage numéro 2006-09-621 », projet de règlement dont le texte est 
annexé à la présente résolution, soit et est adopté. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents.  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-08-960 

 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

DE ZONAGE NUMÉRO 2006-09-621 
 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité peut modifier 
son règlement de zonage; 
Attendu que Gestion J. Bill (9122-2224 Québec Inc) a adressé une demande d’autorisation 
à la CPTAQ pour une fin autre qu’agricole sur une partie du lot 5 773 207; 
Attendu que le règlement de zonage doit être modifié pour permettre l’usage demandé dans 
la demande d’autorisation; 
Attendu que le conseil estime opportun de modifier ce règlement afin d’autoriser 
l’agrandissement de l’usage demandé par Gestion J. Bill (9122-2224 Québec Inc); 
Attendu que l’agrandissement de l’usage demandé par Gestion J. Bill (9122-2224 Québec 
Inc) nécessite une autorisation de la Commission de Protection du Territoire Agricole du 
Québec; 
Attendu que ce projet contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire; 
Attendu qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la séance 
ordinaire de ce conseil du 6 juin 2022; 
Attendu que le premier projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
4 juin 2022;  
Attendu que le second projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
11 août 2022; 
Attendu l’assemblée publique aux fins de consultation tenue le 15 août 2022; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 9 septembre 
2022; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent Règlement 
et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent Règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent Règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 



   

 
 
Article 1   
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 

 
L’annexe I « Plan de zonage » du Règlement de zonage numéro 2006-09-621 est 
modifiée par : 
 
1. L’agrandissement de la zone AF-71 à même une partie de la zone AF-61; 
 
Le tout tel que montré à l’annexe A du présent règlement. 
 
 
Article 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
Ian Lacharité Catherine Pepin 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière  
 

2022-09-341 27. ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÉSOLUTION « DEMANDE NUMÉRO 
2022-05-0001 CONCERNANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-10-916 SUR LES 
PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 
D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) – IMMEUBLE SITUÉ SUR LE LOT 
5 772 711 SUR LA RUE PRINCIPALE » 

Attendu qu’une demande de projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) a été reçue de la compagnie 9459-8976 Québec 
Inc. afin de permettre la construction d’un bâtiment commercial sur le lot 5 772 711 du 
cadastre du Québec dont l’adresse est le 700, rue Principale; 
Attendu que le projet n’est pas conforme sur la profondeur moyenne du lot selon le 
règlement de lotissement 2006-09-622; 
Attendu que le projet n’est pas conforme aux marges prescrites dans la zone C-40 du 
règlement de zonage 2006-09-621; 
Attendu que le projet n’est pas conforme aux usages prescrits dans la zone C-40 du 
règlement de zonage 2006-09-621; 
Attendu que le projet n’est pas conforme aux normes de stationnement et de quai de 
chargement et de déchargement du règlement de zonage 2006-09-621; 
Attendu que le projet n’est pas conforme aux normes des terrasses commerciales 
extérieures du règlement de zonage 2006-09-621; 
Attendu que le comité consultatif d’urbanisme a examiné cette demande de projet en 
fonction des critères d’évaluation fixés par le Règlement numéro 2019-10-916 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble; 
Attendu les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme; 
Attendu l’adoption d’un premier projet de résolution à la séance du 15 août 2022; 
Attendu l’assemblée publique aux fins de consultation tenue le 13 septembre 2022; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 

Fauteux : 
. d’adopter le second projet de résolution concernant la demande numéro 2022-05-0001 

concernant le Règlement numéro 2019-10-916 sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) situé sur le lot 
5 772 711 du cadastre du Québec autorisant :  

• une dérogation de 1,97m pour la profondeur moyenne du lot (33,07 au lieu de 35 
mètres); 

• une marge arrière de 3 mètres au lieu de 4 mètres; 
• un usage Restauration avec la consommation de boisson alcoolisée et la tenue 

d'événements spéciaux; 
• des cases de stationnement à 0 mètre de l'emprise de la rue au lieu de 2 mètres; 
• des cases de stationnement à moins de 1,5 mètre d'une ouverture du mur du 

bâtiment; 
• une terrasse commerciale extérieure au 2e étage; 
• une terrasse commerciale extérieure accessible seulement par l'intérieur de 

l'établissement (sous réserve des normes de construction du Québec). 
 selon les conditions suivantes :  

• reculer la marge arrière du terrain vers le lot 5 772 709 afin que la profondeur 
minimale du terrain soit de 33,03 mètres; 



   

• retirer le débarcadère et le remplacer par au moins une porte de garage; 
• que la tenue d’évènements spéciaux ne soit pas autorisée à l’extérieur. 

. que les procédures de consultation publique et si requise, d’approbation référendaire 
soient entreprises; 

. que la règlementation entourant le stationnement sur la rue Caron soit révisée. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-09-342 28. ZONAGE AGRICOLE – DOSSIER COMPAGNIE 2643-8515 QUÉBEC INC.  
Attendu que le demandeur est la compagnie 2643-8515 Québec Inc;  
Attendu que le propriétaire en titre est Julien Lavallée; 
Attendu que la compagnie 2643-8515 Québec Inc. désire poursuivre l’exploitation de sa 
gravière/sablière sur le lot 5 772 628; 
Attendu que l’usage de gravière/sablière est conforme à la règlementation municipale en 
vigueur; 
Attendu que sur le territoire de la municipalité aucun autre terrain n’est disponible et/ou 
s’y prête pour ce genre d’usage; 
Attendu qu'il n’y a pas de distances séparatrices nécessaires pour ce type de demande; 
Attendu que la présente demande est située dans un peuplement cartographié comme 
une érablière; 
Attendu qu’une évaluation du potentiel acéricole a été produite et montre que l’impact est 
faible puisqu’il y a environ 100 entailles à l’hectare; 
Attendu que la municipalité accepte que des érables soient coupés, à l’intérieur de la 
superficie visée par la demande, pour permettre l’exploitation de la gravière; 
Attendu que la compagnie 2643-8515 Québec Inc. prévoit effectuer du reboisement et du 
renivellement une fois l’exploitation terminée; 
Attendu que la demande respecte les critères prescrits à l’article 62 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté appuyé par la conseillère Raymonde Côté :  
. de recommander le présent dossier à la Commission de Protection du Territoire Agricole 

du Québec; 
. d'abroger les résolutions 2022-04-164 et 2022-08-303. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-09-343 29. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2022-09-0003 AU 
RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 2006-09-622 CONCERNANT LE LOT 5 772 709 
SOIT AU 645, RUE CARON 

Attendu que la demande vise des dispositions relatives au zonage ou lotissement autres 
que celles qui sont relatives à l’usage et à la densité d’occupation du sol; 
Attendu que la demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 
Attendu que la propriété visée par la dérogation est située hors d’une zone où l’occupation 
du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité publique; 
Attendu que l’application du règlement a pour effet de causer un préjudice sérieux au 
demandeur; 
Attendu que cette dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires 
des immeubles voisins, de leur droit de propriété; 
Attendu que la dérogation est mineure; 
Attendu que la dérogation demandée ne pourrait pas être jugée collectivement utile; 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
Attendu que la demande vise à remplacer le lot 5 772 709 par les lots projetés 6 535 855 
et 6 535 856, qui seront unifiés à la suite de transactions immobilières; 
Attendu l’avis public du 29 août 2022 à l’effet que le conseil municipal statuera à la séance 
ordinaire du 13 septembre 2022 sur cette demande de dérogation mineure et que les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet doivent transmettre leurs 
commentaires par écrit à dg@wickham.ca avant 16 h le mardi 13 septembre 2022 et 
entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 
 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux d’accorder la demande de dérogation mineure numéro 2022-09-0003 au 
règlement de lotissement numéro 2006-09-622 afin d’autoriser une profondeur moyenne 
de 30.48 mètres au lieu de 35 mètres pour le futur lot projeté correspondant à l'unification 
des lots projetés 6 535 855 et 6 5353 856 soit au 645, rue Caron comme prescrite au 
règlement de lotissement 2006-09-622. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
LOISIRS ET CULTURE 
 
AUTRES 

 
 30. VARIA 
2022-09-344 1. SOLDE DISPONIBLE DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-10-915 – AFFECTATION 

POUR REMBOURSEMENT DU CAPITAL ET INTÉRÊT 

mailto:dg@wickham.ca


   

Considérant que le financement à long terme du règlement d’emprunt numéro  
2019-10-915 a eu lieu en mars 2021; 
Considérant qu’il y a un solde disponible au règlement numéro 2019-10-915 intitulé 
« Règlement décrétant des travaux de réfection des chemins du 7e rang, du 9e rang et du 
12e rang ainsi qu’un emprunt pour en payer le coût » au montant de 327 636 $;  
Considérant que l’article 8 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux permet 
d’utiliser un solde disponible pour la réduction du solde de l’emprunt des règlements; 
Pour ses motifs, il est proposé par la conseillère Raymonde Côté appuyé par le conseiller 
Guy Leroux :  
. réserver le solde disponible du règlement d’emprunt numéro 2019-10-915, soit 327 636 $, 

pour le remboursement de la dette; 
. d’utiliser le solde disponible du règlement d’emprunt numéro 2019-10-915, soit 327 636 $, 

pour absorber les paiements de capital et d’intérêts des sommes empruntées en trop et 
ce, pour les années 2022 à 2026 inclusivement; 

. de payer au comptant le solde de la dette du règlement d’emprunt numéro 2019-10-915 
lors du refinancement en 2026; 

. d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à vérifier les possibilités de 
placement pour le solde disponible. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-09-345 2. AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE REPOS AU PARC DES GÉNÉRATIONS 
 Chaque membre du conseil a reçu une copie du sommaire décisionnel concernant 

l’aménagement d’une aire de repos dans le Parc des Générations.  
 Attendu que les soumissions reçues dépassent grandement le montant budgété; 
 Pour ses motifs, il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par la conseillère 

Chantal Giroux de refuser l’ensemble des soumissions reçues. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents.  
 

 31. CORRESPONDANCES 
La liste de la correspondance reçue pour la période du 6 au 31 août 2022 a été remise à 
chaque membre du conseil.  
 
32. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Des questions sont posées.  
 

2022-09-346 33. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par la conseillère Chantal 
Giroux, appuyé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux que la présente séance soit 
levée à 20 h 49. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
 
 
 
Ian Lacharité Catherine Pepin  
Maire Directrice générale et greffière-trésorière  
 

 
Je, Ian Lacharité, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal du Québec. 
 
 
Ian Lacharité 
Maire 
 

 
 


